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Sous la direction
de Luc Robène et Solveig Serre

Noir Désir

À la croisée des voix – celles de témoins ayant vécu l’aventure au plus près et
celles de chercheurs la scrutant sans complaisance –, ce premier ouvrage
collectif consacré à Noir Désir éclaire le parcours d’un groupe majeur du rock
français, qui n’a jamais cédé au confort des consensus. En refusant les récits
standardisés, les emballements médiatiques et les approximations de la mémoire
collective, il invite à retrouver profondeur et nuance. Il fait entendre, contre les
clichés, les silences et le sensationnalisme, la résonance intacte d’une histoire
indocile, dont l’écho continue de brûler les consciences. Noir Désir y apparaît
dans toute la complexité de son cheminement, de ses engagements et de son
héritage : un patrimoine musical et humain souvent simplifié, parfois détourné,
dont la force continue de bousculer et d’inspirer la société française.

Luc Robène est historien, professeur à
l’université de Bordeaux et musicien. Ses
recherches portent sur l’histoire de la
culture et des pratiques culturelles en
France et en Europe (XVIIIe-XXIe siècles).

Solveig Serre est historienne et
musicologue, directrice de recherche au
CNRS. Son travail porte sur l’histoire des
institutions culturelles en France (XVIIIe-
XXIe siècles) ainsi que sur l’histoire des
musiques populaires.

LA COLLECTION

La collection                 dirigée par Luc
Robène et Solveig Serre rassemble des
travaux de recherche inédits sur les scènes
punk et les cultures alternatives. L’étude
des marges et la focale contre-culturelle
constituant un prisme décisif pour
comprendre le fonctionnement des
sociétés contemporaines, 
publie aussi bien des monographies que
des ouvrages collectifs relevant de
l’histoire, de la musicologie et plus
largement des sciences sociales.
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